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n° 190 379 du 2 août 2017

dans l’affaire X/ I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 juin 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 mai 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 juin 2017 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 juin 2017 convoquant les parties à l’audience du 17 juillet 2017.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. ROBERT, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1 Le recours est dirigé contre une décision de « refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr », prise le 17 mai 2017 en application de l’article

57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.

1.2 La décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises et vous résidiez à

Tirana, dans le quartier Kombinat, avec votre ex-fiancé. À l’appui de votre demande d’asile, vous

invoquez les faits suivants :

Fiancée dès l’âge de quatorze ans à [A. G.], vous êtes victime de violences de la part de ce dernier, qui

vous contraint par ailleurs à vous prostituer et à vendre de la drogue pour son compte, après avoir
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découvert en juillet 2015 que vous entretenez une relation amoureuse avec [S.A.]. Fin décembre 2015,

vous vous rendez chez votre mère à Shkodër et c’est alors que votre famille découvre les problèmes qui

existent entre vous et votre ex-fiancé, car vous déposez plainte à son encontre, ainsi que votre

orientation sexuelle dont [A.] les informe. Début janvier 2016, vous tentez de vous suicider en avalant

des médicaments, mais cette tentative échoue car [S.] appelle les secours et vous êtes transportée à

l’hôpital de Shköder.

Le 13 janvier 2016, vous quittez l’Albanie en voiture, accompagnée de [K.] et [D. G.], des cousins de

[S.]. Arrivée en Belgique deux jours plus tard, soit le 15 janvier 2016, vous vous installez chez ce couple

qui réside à Willebroeck. Le 23 mars 2016, vous introduisez une demande d’asile. Vous déménagez

ensuite chez une nouvelle partenaire, [S.], rencontrée sur Internet, puis chez une amie de cette

dernière, [G. B.].

À l’appui de votre requête, vous présentez votre passeport, délivré le 3 juin 2013 et valable cinq ans,

trois contrats de travail en Belgique, un document concernant votre hospitalisation à l’hôpital régional de

Shkodër en date du 4 janvier 2016 et un document relatif à la déposition pénale que vous avez faite le

25 décembre 2015 auprès du commissariat de police de Shkodër, daté du 5 janvier 2016.

B. Motivation

Sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa 1er, de la loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (CGRA) est compétent pour ne pas prendre en considération la demande de

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou par un

apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir une

atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales,

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Par Arrêté

royal du 3 août 2016, l’Albanie est considérée comme un pays d’origine sûr.

Il suit de ce qui précède que la demande d’asile ne sera prise en considération que dès lors que le

ressortissant d’un pays d’origine sûr a clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de

persécution ou qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave. Or, force est de constater que ce

n’est pas le cas en ce qui vous concerne. En cas de retour en Albanie, vous déclarez craindre les

membres de votre famille, notamment vos deux frères aînés, [S.] (SP : X.XXX.XXX) et [E. S.], ainsi que

votre ex-fiancé, [A. G.] (Cf. Audition du 30 août 2016, pp.15-16). Si nous ne remettons pas en cause les

difficultés et les souffrances auxquelles vous dites avoir été confrontée avec votre ex-fiancé, il convient

cependant de relever que plusieurs éléments affectent sérieusement le bien-fondé de votre crainte.

Tout d’abord, il ressort notamment de recherches effectuées sur Facebook que [D.G.], que vous aviez

mentionné auprès du Service des tutelles sous le nom de « [D. G.] » et alors présenté comme étant le

cousin maternel chez qui vous résidiez en Belgique, y dispose d’un profil au nom de « [D. G.] »,

accessible publiquement et sur lequel, lors de votre dernière audition, vous l’avez clairement identifié

(Cf. Fiche de signalement du Service des tutelles et Informations tirées de Facebook, jointes à votre

dossier administratif dans la farde « Information sur le pays »). Questionnée au sujet de [D.], vous avez

dernièrement affirmé qu’il n’existerait aucun lien de parenté entre vous – mais qu’il serait le cousin de

votre amie [S.] – et qu’il ne connaîtrait aucun membre de votre famille (Cf. Audition du 30 août 2016,

p.26 et Audition du 22 novembre 2016, p.25).

Or, sur l’un des profils Facebook – accessibles publiquement – correspondant à votre frère [S.] et sur

lequel vous l’avez reconnu, « [D. G.] » figure parmi ses amis ; ils ont par ailleurs voyagé ensemble au
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Monténégro au mois d’août 2016 (Cf. Informations tirées de Facebook, jointes à votre dossier

administratif dans la farde « Information sur le pays »). De plus, au vu de la photo de « [E. V. G.] »

lorsqu’elle était enfant, postée sur le compte Facebook de « [D. G.] » le 9 septembre 2014, ce dernier

est vraisemblablement un proche de l’épouse de votre frère [S.] (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.6

et Informations tirées de Facebook, jointes à votre dossier administratif dans la farde « Information sur

le pays »). Notons encore que votre frère et votre belle-soeur figurent également parmi les amis de [K.

G.], l’épouse de [D.], laquelle dispose sur Facebook d’un profil au nom de « [M. G. K.] » (Cf.

Informations tirées de Facebook, jointes à votre dossier administratif dans la farde « Information sur le

pays »). Confrontée dès lors au constat que l’un de vos frères – que vous craignez en cas de retour en

Albanie – et les personnes qui vous ont emmenée en Belgique et hébergée au cours des premiers mois

se connaissent, vous vous contentez de prétendre ignorer qu’il y a un lien entre eux, ce qui ne peut en

aucun cas constituer une explication convaincante (Cf. Audition du 22 novembre 2016, pp.25-26). Qui

plus est, [G. B.], la personne chez qui vous résidez depuis fin septembre 2016 et qui, selon vos

déclarations, vous aurait été présentée par votre partenaire en Belgique, est citée dans des articles de

presse albanais datant du 14 octobre 2014 comme faisant partie du groupe de personnes avec

lesquelles vos frères ont alors été arrêtés en Belgique (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.3 et pp.24-

25 ; Articles de presse joints à votre dossier administratif dans la farde « Information sur le pays »).

Vous l’avez d’ailleurs reconnue sur la photo la représentant (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.27).

Pourtant, confrontée à cet état de fait, vous prétendez ne pas être au courant (Cf. Audition du 22

novembre 2016, pp.25-27). Partant, outre le fait qu’il n’est pas cohérent que vous soyez justement

venue demander l’asile dans le pays où vos frères aînés avaient déjà des attaches puisqu’ils y ont

notamment vécu avec leurs épouses respectives au moins jusqu’en janvier 2016, époque à laquelle

vous dites que votre mère est venue leur rendre visite (Cf. Audition du 30 août 2016, p.8-9 et p.11 ;

Audition du 22 novembre 2016, pp.24-25), et cela alors même que vous invoquez pourtant une crainte à

leur égard, il découle de l’ensemble des éléments que nous venons d’évoquer que vous résidez par

ailleurs chez des connaissances de vos frères. Par conséquent, le CGRA remet fondamentalement en

cause le bien-fondé de la crainte que vous avez invoquée à leur égard. De plus, pour les mêmes motifs,

rien ne permet de tenir pour établi que vous ne pourriez pas compter sur le soutien des membres de

votre famille si en cas de retour en Albanie, vous étiez amenée à rencontrer de nouveaux problèmes

avec votre ex-fiancé.

Soulignons encore le caractère tardif de votre demande d’asile. Rien ne permet effectivement de

comprendre les raisons pour lesquelles vous avez attendu plus de deux mois avant de vous présenter à

l’Office des étrangers si, comme vous le prétendez, vous éprouvez une crainte fondée de persécution

en Albanie (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.17). Cette remarque nous conforte ainsi dans la

conviction que votre crainte manque sérieusement de crédibilité.

Quoi qu’il en soit, force est de constater que vous n’avez pas été en mesure de démontrer l’existence

d’un quelconque défaut de protection dans le chef de vos autorités nationales. De fait, alors que les

policiers auprès desquels vous vous êtes adressée le 25 décembre 2015 vous ont assuré qu’ils allaient

vous aider, et cela d’autant plus que vous êtes jeune, et qu’ils ont tenté de retrouver votre ex-fiancé le

jour où vous avez déposé plainte à son encontre, hormis le lendemain de cette plainte, vous n’avez par

la suite plus effectué aucune véritable démarche destinée à vous renseigner concernant la poursuite de

ces recherches ni à les relancer (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.10 et pp.17-18). Or, il s’agit là

d’une attitude passive qui implique une impossibilité pour vos autorités d’intervenir efficacement. Vous

sous-entendez par ailleurs que votre ex-fiancé a pu corrompre vos autorités pour clôturer cette affaire,

mais vous n’avancez aucun élément consistant pour soutenir ces dires (Cf. Audition du 22 novembre

2016, p.18). De plus, relevons que lors de votre première audition, vous aviez évoqué que votre ex-

fiancé avait été arrêté suite à votre dénonciation, mais qu’il avait probablement payé pour être libéré dès

le lendemain, ce dont vous n’avez dernièrement plus fait aucune mention, malgré nos questions à ce

sujet, et qui affecte ainsi la crédibilité de vos déclarations (Cf. Audition du 30 août 2016, p.5). Partant,

rien ne permet de considérer que vos autorités ne prendraient pas les mesures nécessaires si vous

rencontriez d’hypothétiques problèmes avec votre ex-fiancé en cas de retour en Albanie.

À ce propos, je vous rappelle en outre que les protections auxquelles donnent droit la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 et la Protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent

être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est dès

lors aucunement démontré dans votre cas.

De plus, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que des mesures sont/ont été

prises en Albanie afin de professionnaliser les autorités policières et judiciaires, ainsi que d’accroître
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leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment pour continuer de lutter

contre la corruption, il ressort des informations que la police et les autorités judiciaires décèlent,

poursuivent et sanctionnent les actes de persécution. À cet égard, il convient de souligner que si la

protection offerte par les autorités nationales doit être bien réelle, elles ne doivent pas fournir de

protection absolue contre tout fait commis par des tiers. Les autorités ont le devoir de protéger les

particuliers, mais ce devoir ne recouvre en aucun cas d’obligation de résultat. Par ailleurs, il ressort des

informations en la possession du Commissariat général que, si la police albanaise n’effectuait pas

convenablement son travail dans des cas particuliers, différentes démarches pourraient être entreprises

en vue de dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la police et/ou son mauvais fonctionnement. En

effet, les exactions dues aux policiers ne sont plus tolérées. Les informations mentionnent également

que, malgré que des réformes soient encore indiquées, la volonté politique est bien réelle d’engager

résolument la lutte contre la corruption et que ces dernières années l’Albanie a donc pris plusieurs

dispositions, comme elle a entrepris des démarches efficaces pour juguler la corruption au sein de la

police et de la justice (Cf. COI Focus « Albanie – Possibilités de protection » du 4 juillet 2014, « Albania

2016 Report » (European Commission) et « Albania 2016 Human Rights Report » (US State

Department), joints à votre dossier administratif dans la farde « Informations sur le pays »). Compte tenu

de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer que les institutions publiques albanaises prennent les

mesures raisonnables visées à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Plus particulièrement, notons qu’il ressort aussi de nos informations que les autorités albanaises

accordent de plus en plus d’attention à la lutte contre la violence domestique et que sur le plan légal,

des avancées ont été effectuées dans ce domaine. Ainsi, en 2012, la législation pénale a été modifiée

en Albanie afin de mieux répondre aux besoins de protection des femmes et des enfants en matière de

violence domestique. Les modifications précitées semblent avoir atteint l’effet escompté puisqu’en 2012,

le nombre d’arrestations pour violence domestique a doublé comparativement à l’année 2011 et que la

police a réagi de manière effective après la dénonciation d’incidents de violence domestique, même si la

qualité des actions entreprises reste à améliorer. Depuis lors, une centaine d’agents de police, certains

membres du parquet et du personnel des tribunaux et de très nombreux assistants sociaux ont reçu une

formation spécifique sur la lutte contre la violence domestique et au niveau des villes, des unités de

police spécialement chargées de la gestion des plaintes de violences domestiques ont été créées. Une

stratégie a été développée pour la période 2011-2015 dans le but de réduire drastiquement la violence

domestique. Rajoutons encore qu’en 2013, l’Albanie a ratifié la « Convention de Prévention et de Lutte

contre la Violence à l’égard des Femmes et la Violence Domestique » du Conseil de l’Europe. Il ressort

également des informations dont nous disposons que les victimes de violence domestique peuvent

s’adresser à différentes organisations non gouvernementales de soutien (Cf. « Albania : Women fearing

domestic violence » (Home Office ; avril 2016) et « Albanie : information sur la violence familiale, y

compris les lois, la protection offerte par l’État et les services de soutien (2011-avril 2014) » (Immigration

and Refugee Board of Canada), joints à votre dossier administratif dans la farde « Informations sur le

pays »).

Le Commissariat général rappelle enfin que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, vous n’apportez aucun élément concret permettant d’établir que

la situation en Albanie aurait évolué de telle sorte que les informations dont dispose le Commissariat

général et versées au dossier administratif ne seraient plus pertinentes.

En ce qui concerne votre orientation sexuelle, laquelle serait à l’origine de la crainte que vous alléguez à

l’égard de votre famille et aurait conduit votre ex-fiancé à vous contraindre de vous prostituer et de

vendre de la drogue pour son compte, il convient tout d’abord de relever qu’à aucun moment, lorsque

vous avez évoqué le début de votre relation avec [A.], vous n’avez fait allusion à une éventuelle

incompatibilité liée à votre homosexualité, un élément qui aurait logiquement pu vous poser problème

dans le cadre de cette relation. Au contraire, vous avez précisé que : « Les deux premières années, ça

allait » ; « Tout se passait bien les premiers mois » (Cf. Audition du 30 août 2016, p.17 et p.19).

Ce n’est donc qu’une fois invitée à expliquer comment vous avez pris conscience de votre attirance

avec les femmes que vous avez raconté que vous regardiez plus les femmes que les hommes, lesquels

ne vous attiraient pas, et que même lorsque vous étiez avec votre ex-fiancé, vous remarquiez les jolies
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femmes (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.18). Relevons en outre que votre attirance envers les

femmes, laquelle vous aurait conduite à vous inscrire sur un « chat online pour les lesbiennes », et votre

sentiment d’être « bizarre », que vous n’avez pas davantage développé, sont les seuls éléments que

vous avez apportés pour tenter de nous convaincre de la prise de conscience de votre homosexualité

(Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.19). En effet, encouragée à partager notamment votre ressenti et

les questions que vous vous êtes posées par rapport à votre orientation sexuelle, dans un contexte où

l’homosexualité est taboue, vous vous contentez de dire : « Que tu acceptes ou pas, tu l’es, je me suis

dit. Pour les hommes, je ne sentais rien, ça ne me faisait rien. C’est comme un homme qui sent quelque

chose pour une femme ; moi aussi, je sens quelque chose pour une femme. » (Cf. Ibidem). Autrement

dit, les propos que nous venons d’épingler, notamment caractérisés par l’absence de tout véritable

sentiment de vécu, ne reflètent nullement la situation ni les questionnements auxquels une personne

prenant conscience de son homosexualité dans un environnement qui y est hostile se retrouve

confrontée. Or, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver

objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel

qu’il se montre convaincant sur son vécu et son cheminement personnel relatifs à son orientation

sexuelle, au moyen de déclarations circonstanciées, précises et spontanées, que vous n’êtes donc pas

parvenue à apporter. De fait, l’inconsistance qui caractérise les réponses que vous avez fournies aux

questions qui vous ont été posées afin que vous vous exprimiez ouvertement concernant la prise de

conscience de votre orientation sexuelle affectent sérieusement la crédibilité de votre homosexualité.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez tenues concernant votre première partenaire, [S.],

s’il s’agit indubitablement d’une personne dont vous êtes proche, force est de constater qu’elles

n’emportent pas davantage notre conviction quant à la relation particulière que vous auriez entretenue

avec elle. Relevons notamment l’attitude détachée que avez employée pour décrire votre premier baiser

: « On s’est saluées, c’était le matin. Et quand on s’est approchées, elle est venue me saluer, elle s’est

approchée, on s’est approchées toutes les deux en même temps et c’est arrivé. » (Cf. Audition du 22

novembre 2016, p.20). De plus, vous prétendez ne pas savoir si sa famille ayant été informée de votre

homosexualité a éventuellement aussi découvert l’orientation sexuelle de [S.], ni comment ils auraient

réagi, sous prétexte que vous ne lui avez posé aucune question à ce sujet pour ne pas la rendre triste

(Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.16 et p.21). Quant à votre nouvelle partenaire en Belgique,

rencontrée sur Internet, notons que lors de votre première audition, vous ne vous souveniez même pas

de son prénom, et cela alors même que vous dites pourtant que vous habitiez alors avec elle (Cf.

Audition du 30 août 2016, p.10). Lors de votre seconde audition, c’est son nom de famille que vous ne

saviez toujours pas (Cf. Audition du 22 novembre 2016, p.3). Partant, ces observations ne permettent

pas d’infléchir le constat développé ci-dessus et remettant en cause votre orientation sexuelle. La

crainte que vous avez invoquée pour ce motif en cas de retour en Albanie est dès lors dépourvue de

toute crédibilité, ce qui discrédite également vos déclarations selon lesquelles, parce qu’il aurait

découvert votre homosexualité, votre ex-fiancé vous aurait obligée à vous prostituer et à vendre de la

drogue pour lui.

Les documents présentés à l'appui de votre demande d'asile n’affectent aucunement l'analyse exposée

ci-dessus. En effet, votre passeport atteste de votre identité et de votre nationalité, mais ces éléments

ne sont nullement contestés par cette décision. Vos contrats de travail en Belgique se réfèrent à votre

situation actuelle, laquelle n’est pas pertinente de le cadre de l’examen de votre besoin de protection.

En ce qui concerne le document relatif à votre hospitalisation en date du 4 janvier 2016, notons que

vous avez tenu des propos contradictoires concernant votre tentative de suicide à cette même date,

puisque vous avez d’abord raconté qu’elle avait eu lieu chez votre mère avant de dire que c’était dans

un café du centre de Shkodër (Cf. Audition du 30 août 2016, p.24 et Audition du 22 novembre 2016,

p.15). Ce constat affecte ainsi la crédibilité de vos déclarations à ce sujet et le document présenté

demeure quant à lui muet quant aux circonstances précises et détaillées dans lesquelles vous auriez

tenté de vous suicider. Enfin, la déposition pénale que vous avez faite le 25 décembre 2015 auprès du

commissariat de police de Shkodër n’impacte nullement les éléments que nous avons relevés ci-dessus

concernant la possibilité de recourir à la protection de vos autorités nationales. Par conséquent, ces

documents ne permettent en aucun cas de modifier le sens de cette décision.

En conclusion, il ne ressort pas clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que

vous courez un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection

subsidiaire. Votre demande d’asile ne peut dès lors pas être prise en considération.
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C. Conclusion

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en

considération votre demande d'asile.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits

tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un premier moyen tiré de la « violation de l’article 57/6/1 de la loi du
15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. »

3.2. Elle prend un second moyen tiré de la « violation des articles 48/3, 48/7, 57/6/1 et 62 de la loi du
15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. »

3.3. En conséquence, elle demande à titre principal, « de réformer la décision entreprise et de

reconnaître à la requérante la qualité de réfugié », à titre subsidiaire, « d’annuler la décision entreprise

au motif qu’il existe des indications sérieuses que le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la

qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15.12.1980 », et à titre plus

subsidiaire, « d’annuler la décision entreprise et de renvoyer le dossier au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides. ».

4. Discussion

4.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise le 17 mai 2017 en application de l’article

57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. A l’appui de sa demande de protection internationale, la partie requérante allègue notamment avoir

été fiancée à l’âge de quatorze ans par les membres de sa famille, qu’elle a par la suite été

régulièrement violentée par son fiancé et que ce dernier l’a forcée à se prostituer et à vendre de la

drogue à son profit.

4.3. Dans sa décision, la partie défenderesse, bien qu’elle remette explicitement en question la réalité

de certains éléments du récit de la requérante - dont son orientation sexuelle et la découverte de cette

orientation par son fiancé -, adopte une position ambigüe sur le fait que la requérante a pu vivre, ou non,

de graves violences de son ex-fiancé ainsi que la prostitution forcée (« Si nous ne remettons pas en

cause les difficultés et les souffrances auxquelles vous dites avoir été confrontée avec votre ex-fiancé, il

convient cependant de relever que plusieurs éléments affectent sérieusement le bien-fondé de votre

crainte » - décision querellée, page 2).

4.4. Le Conseil, pour sa part, estime que la circonstance que la requérante, alors qu’elle était encore

mineure d’âge, aurait été contrainte par la violence à se prostituer et à vendre de la drogue sont des

éléments de nature à constituer des indications sérieuses que la partie requérante pourrait prétendre à

la protection internationale visée aux articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il appartient dès lors à la partie défenderesse de se positionner clairement quant à ce.

Par ailleurs, dans sa décision, la partie défenderesse ne semble pas remettre en cause le fait que la

requérante se soit adressée à ses autorités nationales le 25 décembre 2015 et qu’elle ait porté plainte à

l’encontre de son fiancé. Elle souligne cependant que les policiers ont tenté de retrouver ledit fiancé et

que « hormis le lendemain de cette plainte » la requérante n’a par la suite plus effectué aucune

« véritable démarche » destinée à se renseigner sur la poursuite des recherches, elle en conclut qu’il
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« s’agit-là d’une attitude passive qui implique une impossibilité pour vos autorités d’intervenir

efficacement ». Le Conseil, pour sa part, ne peut se rallier à ce motif de la décision entreprise. Il

constate en effet, à la lecture du dossier administratif, que la requérante dit s’être adressée aux

autorités policières albanaises les 25 et 26 décembre 2015 et qu’en date du 4 janvier 2016, soit

quelques jours plus tard, elle a été admise à l’hôpital régional de Shkoder pour tentative de suicide par

ingestion de médicaments, élément dont la réalité n’est pas contestée par la partie défenderesse. Or, si

quelques zones d’ombres entourent effectivement les circonstances exactes de cette tentative de

suicide, le Conseil estime, à ce stade, qu’il ne peut être exclu que l’acte désespéré posé par la

requérante ait été la résultante des mauvais traitements endurés par elle et que celle-ci ait été

physiquement ou psychiquement incapable de poursuivre ses démarches entamées le 25 décembre

2015 auprès des autorités albanaises.

En outre, quant à la capacité des autorités albanaises à offrir une protection à la requérante, la partie

défenderesse dépose au dossier administratif des informations objectives tendant à établir que des

mesures ont été prises en Albanie afin de professionnaliser les autorités policières et accroître leur

efficacité ainsi que des informations objectives tendant à établir que les autorités albanaises accordent

de plus en plus d’attention à la lutte contre la violence domestique. Le Conseil souligne cependant que

la requérante n’allègue pas seulement avoir été victime de violences domestiques mais que les graves

maltraitances qu’elle dit avoir endurées relèvent également de la traite des êtres humains. Partant, dans

l’hypothèse où la réalité des faits précités était établie, ne disposant d’aucune information précise

relative à la capacité des autorités albanaises de lutter contre les diverses formes d’exploitation

humaine, le Conseil estime qu’en l’état du dossier, il ne possède pas suffisamment d’informations pour

répondre à la question de savoir si les autorités albanaises ont la capacité d’offrir une protection à la

requérante.

4.5. En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, de la loi du 15 décembre

1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 17 mai 2017 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux août deux mille dix-sept par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


